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RESIDENCE LE CHENOIS-FOURNEAU
PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 22 OCTOBRE 2014

L’an  deux  mille  quatorze,  le  22  octobre  à  19H00,  suite  à  la  convocation  du  syndic,  les
copropriétaires  de  la  résidence  LE  CHENOIS-LE  FOURNEAU  située  rue  au  Camp,  n°  43  à  6800
SEVISCOURT se  sont  réunis  pour  une  assemblée  générale  afin  de  délibérer  sur  l’ordre  du  jour
suivant:

1) Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée
2) Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée
3) Rapport du conseil de copropriété
4) Nomination du conseil de copropriété
5) Approbation du PV de l’Assemblée Générale du 16/10/2013
6) Approbation des comptes au 31/08/2014
7) Assurances
8) Budget
9) Fonds de roulement
10) Fonds de réserve
11) points demandés par les copropriétaires : 

- J-C DELATTE :
 Mettre en place un système de tri des déchets
 Nettoyage de la descente des caves

- V. VAN DEN BROUCKE :
 Taille de la haie + désherbage + pose d'écorces (demander à Mr Ziernick)
 Fermeture de la porte d'entrée à clé/sécurité
 Ventilation : entretien de la ventilation

- A-C PIRSON :
 Présence des chiens dans les appartements
 Propreté des communs : balayage et nettoyage superficiel
 Fermeture de la porte d'entrée à clé/sécurité
 Placement d'une douche dans sa salle de bain : autorisation
 Place de parkings dipsonibles pour les visiteurs
 Propreté du local poubelle

12) Divers

Présents:   

Mr et Mme MILARD, Mr SIMEON, Mr FROGNET, Mr LEFEVRE, Mr VAN DEN BROUCKE, Mr FROGNET, Mme
BOTTERMAN, Mr PIERRET, Mr DELATTE, Mr LEDUR.

Représentés: 

Mr HUBERTY représenté par Mr FROGNET. Mme BORCY  représentée par Mr ZIERNICK

Excusés:

Mr CLAUS, Mme PIRSON

1) Vérification des présences, des procurations et des droits des votes de l’assemblée

Tous les copropriétaires présents ont signé la feuille de présences. D’après la feuille de présences,
le syndic vérifie que l’assemblée est régulièrement constituée pour pouvoir délibérer. 
11 propriétaires sur 17 sont présents ou représentés, leur quote-part représente 6814/10000ème.
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2) Nomination du Président et du Secrétaire de l’Assemblée

Mr SIMEON est élu Président.
Le syndic est désigné Secrétaire.

3) Rapport du conseil de copropriété

Le conseil de copropriété n’émet aucune remarque.

4) Nomination du conseil de copropriété

L’Assemblée désigne à nouveau Mr DELATTE et Mr VAN DEN BROUCKE comme membres du conseil de
copropriété.
L’Assemblée accepte à l’unanimité.

5) Approbation du Procès verbal du 16/10/2013

L’Assemblée approuve le PV à l’unanimité.

6) Approbation des comptes au 31/08/2014

Mr DELATTE et Mr VAN DEN BROUCKE ont vérifié les comptes en date du 23/09/2014.

Le syndic explique la répartition des dépenses.

Les comptes sont approuvés à l’unanimité.

Mr LEFEVRE s'étonne du montant plus élevé que l'année dernière en ce qui concerne les frais divers.
Le syndic propose à Mr LEFEVRE de vérifier les factures concernant certains frais en fin d'assemblée.

La copropriété demande que le syndic réalise un rappel de paiement par mail quelques jours avant
la date du versement du fonds de roulement. Le syndic accepte la proposition de l'assemblée.

7) Assurance

Mr SIMEON intervient et explique que l'un des murs intérieurs de son appartement s'effrite dans le
bas. Il suspecte la présence d'humidité ascentionnelle.

Mr SIMEON dit qu'il n'y a pas de protection juridique pour la copropriété pour pouvoir intervenir dans
ce cas-ci.  Mr  SIMEON propose  de prendre  une assurance de  protection juridique au  nom de la
copropriété. (vote 1) L'assemblée accepte à l'unanimité

Mr  DELATTE  explique  aux  copropriétaires  le  fonctionnement  de  cette  assurance  de  protection
juridique. 

Le syndic mandate l'assureur, Mr DELATTE , d'activer la protection juridique.

Le syndic propose de faire passer la société THERMILUX dans l'appartement de Mr SIMEON ainsi que
dans l'entièreté du bâtiment pour constater les problèmes d'humidité et  proposer des solutions.
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8) Budget

Le syndic propose le budget 2015 qui est sensiblement plus élevé que celui de 2014. 

L'assemblée n''émet aucune observation.

9) Fonds de roulement

Sur base du budget ci-avant approuvé, le syndic demande comme avance sur le fonds de roulement
2014 la somme trimestrielle de 300 € aux dates suivantes :

10 novembre 2014 – 1er février 2015 – 1er mai 2015 – 1er août 2015

L’Assemblée accepte à l’unanimité.

10) Fonds de réserve

Le syndic procède au vote quant à la constitution d’un fonds de réserve pour 2015.
L’assemblée décide d’alimenter ce fonds à hauteur de 1000€ à répartir en fonction des quotités.
Ce fonds de réserve est à payer pour le 1er juin 2015. 

L’Assemblée accepte à l’unanimité. 

La copropriété émet la demande de recevoir, également, un rappel concernant le fonds de réserve.

11)   points demandés par les copropriétaires     :

- J-C DELATTE     : 

- Système de tri des déchets

Mr DELATTE propose de mettre en place un système de tri des déchets commun pour lequel une
tournante  serait  organisée  entre  tous  les  copropriétaires  pour  évacuer  les  déchets  au  parc  à
conteneurs.

Mr DELATTE explique les raisons de ce tri de déchets. 

Les copropriétaires s'inquiètent de savoir qui déposera  les déchets au parc.

Mr VAN DEN BROUCKE explique que lui, comme les autres propriétaires du bloc B, sont contre cette
demande.

Mr LEFEVRE est du même avis . 

La demande de Mr DELATTE est rejettée à l'unanimité.

- Nettoyage de la descente de la cave

Mr DELATTE propose que la femme de ménage se charge de nettoyer les murs de la descente vers la
cave sur lesquels se trouvent diverses traces de salissures.

Mr MILARD propose de réaliser lui-même le travail de nettoyage dans la descente des caves sans
faire intervenir la femme de ménage. 
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L'assemblée accepte à l'unanimité.

- V. VAN DEN BROUCKE     :

-Taille de la haie, désherbage et pose d'écorces

Mr VAN DEN BROUCKE porpose de demander à Mr ZIERNICK (qui s'occupe de la tonte de la pelouse)
de tailler la haie, de désherber le dessous de cette haie et d'y poser des écorces pour éliminer les
mauvaises herbes.

Mr ZIERNICK est d'accord de tailler la haie. 

Mr ZIERNICK explique qu'il ne faut pas appliquer de désherbant  au risque d'abîmer la haie.

La pose d'écorce n'est pas réalisable car cela nécessiterait d'enlever complètement la haie pour
pouvoir y placer une bâche pour éviter la pousse des mauvaises herbes.

Mr ZIERNICK se chargera uniquement de tailler la haie.

- Fermeture de la porte d'entrée/sécurité 

Mr VAN DEN BROUCKE propose de régler la porte d'entrée qui ne se ferme plus à clé et qui provoque
une certaine insécurité dans le bâtiment. 

Le  syndic  propose  de  faire  passer  Mr  BOUILLOT,  installateur  de  la  menuiserie  extérieure  et
intérieure du bâtiment.
Plusieurs copropriétires constatent que le travail de Mr BOUILLOT n'est pas satisfaisant.

Le syndic propose de faire passer la menuiserie DASNOIS pour constater la non-fermeture de la
porte et éventuellement remplacer ou réparer cette porte. 

Les  copropriétaires  sont  d'avis  de  demander  trois  devis  différents  pour  le  remplacement  ou  la
réparation de la porte du bloc A : 

- FOURNY (Neufchâteau)
- DASNOIS (Bertrix)
- CHASSIS LUX (Bertrix)

Le syndic explique que pour le  remplacement de la porte du bloc A, il  faut l'unanimité des 8
propriétaires, à défaut d'assemblée générale. Le syndic propose de faire un fonds spécial pour ces
travaux dès réception et acceptation de l'un des devis.

Les frais se rapportant à cette réparation seront  supportés par le bloc A. 

La copropriété décide de répartir ces frais à l'unité en suivant la même logique que pour les autres
dépenses de la copropriété.

- Ventilation

Le syndic explique les différentes démarches réalisées auprès des entreprises pour avoir des devis 
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pour réaliser l'entretien de la ventilation.

MR SIMEON propose un contact concernant la ventilation : la société « ERI » à WINDHOF.

Mr SIMEON propose de prendre contact lui-même avec la société ERI et de demander une offre de 
prix pour l'entretien de la ventilation. 

Le syndic propose de faire un fonds spécial ventilation lorsque l'on connaîtra  le montant du devis. 
L'assemblée accepte à l'unanimité.

Mr SIMEON demande si la copropriété est d'accord qu'il puisse carroter dans le mur de la façade 
pourintégrer une ventilation double-flux dans son appartement. La copropriété accepte à 
l'unanimité.

- A-C. PIRSON     :

- Présence des chiens dans les appartements

Mme PIRSON propose de ne plus accepter de chiens dans l'immeuble.

Les copropriétaires présents ne se plaignent pas de la présence des chiens. 

- Propreté des communs

Mme PIRSON n'est pas satisfaite du nettoyage des communs qu'elle trouve superficiel.

Les copropriétaires présents ne se plaignent pas du nettoyage sauf les toiles d'arraignées qui ne sont 
pas éliminées de semaine en semaine.

Mr LEFEVRE explique que l'ancienne femme de ménage utilisait une brosse plus rugeuse pour frotter 
les carrelages.

Mr DELATTE se charge de faire les diverses remarques à la femme de ménage.

- Placement d'une douche dans la salle de bain     : autorisation de la copropriété

Mme PIRSON souhaite placer une douche dans sa salle de bain et demande l'autorisation aux 
copropriétaires.

Les copropriétiares sont d'accord à la condition que les travaux soient réalisés dans les règles de l'art.

- Places de parking disponibles pour les visiteurs

Mme PIRSON se pose la question de savoir s'il existe encore des places de parking libres pour les 
visiteurs extérieurs à la résidence.

Toutes les places de parking appartiennent aux propriétaires. Il n'y a donc pas de places de libre pour 
les visiteurs.

Le syndic explique que Mr MIN est  encore propriétaire de deux emplacements de parking.

Mr LEFEVRE propose que la copropriété achète ensemble les places libres de Mr MIN. Le syndic 
explique que l'ACP ne peut pas être propriétaire d'une entité privative.

Procès-Verbal de l’Assemblée Générale de la Résidence CHENOIS-FOURNEAU – 22/10/2014



6

- Propreté du local poubelle

Mme PIRSON souhaite apporter des solutions pour maintenir le local poubelle dans un état de 
propreté correcte. 

Le syndic rappelle à chacun d'être attentif à la propreté du local poubelle et de bien remettre la clé à
sa place dans le local technique.

12) Divers

Mr LEFEVRE ne conçoit pas que l'accès aux coffrets électriques soit  ouvert à tout  le  monde. Il
propose de sécuriser les lieux avec un système de verouillage et que chacun ait un double des clés
du local poubelle. Il émet le problème du vandalisme et de la sécurité.

Le syndic dit que les sociétés ELECTRABEL et BELGACOM doivent avoir accès à ce local. 

La copropriété propose un vote de l'assemblée. (vote2) La proposition est rejetée.

La séance est levée à 21h10.

Le Syndic,

Bureau ROSSIGNOL sprl
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